
Gestion du prélèvement bancaire 
 

• Je souhaite mettre en place le prélèvement pour le paiement de mes factures pour la première fois 

→ Je remplis le mandat SEPA ci-dessous 

→ Je n’oublie pas de signer 

→ Je transmets mon RIB 

 
• Je souhaite conserver le prélèvement mais mes coordonnées bancaires ont changées 

→ Je remplis le mandat SEPA ci-dessous 

→ Je n’oublie pas de signer 

→ Je transmets mon nouveau RIB 

 

 

Conditions de paiement   
- Tout prélèvement rejeté entraînera une pénalité égale aux frais facturés par la banque. 

- Tout retard de paiement après le 15 du mois de facturation donnera lieu à une pénalité de 2 € 
- Nous vous encourageons à souscrire au prélèvement automatique, pour éviter tout retard de 
paiement  

Autorisation de prélèvement 

 

Je soussigné(e), Madame/Monsieur ................................................................................ , autorise la MEJC à procéder au 
prélèvement de mes factures, jusqu’à révocation par courrier simple avant le 5 du mois 

Fait le : Signature : 


